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Autre projet multi-acteurs
Contrat de transition écologique (CTE) 
de Haute Côte d’Or
Contrat de transition écologique (CTE) de Haute Côte d’Or

Problématique
Développer et valoriser sur un territoire des 
nouvelles pratiques et activités plus respectueuses 
de l’environnement et des ressources du territoire.

Partenaires
État français, région Bourgogne Franche-Comté, 
CC du Chatillonnais et du Montbardois, ADEME, AESN, 
CA21, CLCO, etc.

Objectifs du projet
Développer la production d’énergies renouvelables, source de revenus pour les agriculteurs, favorisant le maintien 
d’une activité agricole. Favoriser le développement de cultures et de pratiques agricoles respectueuses de l’environnement 
et notamment de l’eau et des milieux aquatiques. Mettre en place des démarches partenariales entre les collectivités, 
et les acteurs de l’environnement, de l’eau et de l’agriculture. Faire émerger, par des démarches d’économie circulaire 
une activité de transformation de produits locaux, en valorisant des pratiques garantes d’une qualité tant environnementale 
que nutritionnelle. Créer des débouchés en valorisant les pratiques auprès des consommateurs.

Principales activités
Accompagnement de structuration de projets au sein 
d’une coopérative laitière. Étude de la structuration juri-
dique d’une entité permettant de structurer, animer et 
rémunérer une démarche d’adaptation de l’agriculture aux 
enjeux de l’eau. Accompagnement à la production d’éner-
gies renouvelables. 

Résultats attendus
Construction de démarches partenariales : – développe-
ment des pratiques limitant l’impact de l’agriculture et du 
changement climatique sur les ressources en eau, en prio-
rité sur les zones de captage et développement de filières 
pour mieux rémunérer les agriculteurs ; – favoriser le déve-
loppement de la culture de la luzerne en accompagnant les 
acteurs de la filière et valorisant les produits garants d’une 
qualité tant environnementale que nutritionnelle ; – favo-
riser l’émergence de l’économie circulaire : alimentation 
plus locale du bétail, production d’énergies renouvelables 
par les exploitations agricoles et développement des cir-
cuits de distribution locaux.

Premiers résultats/enseignements
Bonne compréhension des acteurs des évolutions clima-
tiques et des changements de comportement des consom-
mateurs qui vont nécessiter de s’adapter. Sentiment d’une 
urgence. Nécessité de promouvoir les efforts de l’agriculture 
pour diminuer l’impact environnemental. Complexité juri-
dique du montage de structures collectives pour rémunérer 
des pratiques ayant un bénéfice environnemental : étude 
en cours pour définir un modèle adapté. Contraintes sur le 
développement des énergies renouvelables : coût, raccor-
dement électrique, temps disponible, nécessitant une aide. 
Besoin d’appui pour fédérer les acteurs et construire une 
démarche collective permettant de passer d’une idée à un 
projet concret. 

Qui bénéficiera du projet ?
• En premier lieu les agriculteurs.
• Les consommateurs du territoire et de l’agglomération

Dijonnaise par l’augmentation de la consommation de
produits de meilleure qualité.

• Le territoire : amélioration du cadre de vie, de la qualité
de l’eau, et maintien de l’activité agricole.

Calendrier
Début : 01/01/2018
Fin : 01/01/2022

Budget
Montant global :
70 000 €

Contact : Sébastien Crombez
E-mail : sebastien.crombez@developpement-durable.gouv.fr

L’intégration de l’agro-
écologie vers l’aval, 
chaînes de valeurs dans 
le domaine non 
alimentaire


